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Introduction Introduction 



Plan Plan 
II-- GenGenèèse, caractse, caractééristiques et ristiques et éévolution du volution du 
systsystèème dme d’’inspection du travail au Marocinspection du travail au Maroc

Emergence du concept du travail dEmergence du concept du travail déécent et    son cent et    son 
intintéégration dans les relations du travail.gration dans les relations du travail.
Mondialisation et nMondialisation et néécessitcessitéé du travail ddu travail déécentcent..

IIII-- LL’’inspection du travailinspection du travail : Une : Une 
rrééorientation de son action vers la orientation de son action vers la 
promotion du travail dpromotion du travail déécentcent

Section Section II : R: Réénovation fonctionnelle et institutionnelle   novation fonctionnelle et institutionnelle   
du systdu systèème du lme du l’’inspection du  travail inspection du  travail àà travers le  travers le  
nouveau code du travailnouveau code du travail

Section II: Section II: LL’’inspection du travail et la promotion du inspection du travail et la promotion du 
travail dtravail déécentcent : Vers une m: Vers une mééthodologie   thodologie   
AppropriAppropriéée de d’’interventionintervention..



Section IIISection III : Les limites : Les limites àà ll’’efficacitefficacitéé de lde l’’action du          action du          
systsystèème de lme de l’’inspection du travail dans la promotion du inspection du travail dans la promotion du 
travail dtravail déécent.cent.

II) LII) L’’appropriation nationale du concept du appropriation nationale du concept du 
travail dtravail déécentcent ::

Section ISection I : L: L’’intintéégration du concept du travail dgration du concept du travail déécent cent 
dans les politiques publiques ddans les politiques publiques d’’emploi, du travail et de emploi, du travail et de 
protection sociale.protection sociale.

Section IISection II : Le r: Le rôôle de la coople de la coopéération internationale ration internationale 
dans la promotion du travail ddans la promotion du travail déécentcent



Le projet pilote du travail dLe projet pilote du travail déécent par pays cent par pays 
(PPTD)(PPTD)
Le projet pilote de promotion du travail dLe projet pilote de promotion du travail déécent cent 
dans le textile au Marocdans le textile au Maroc
Autres projets de coopAutres projets de coopéération technique ration technique 

susceptibles de promouvoir le travail dsusceptibles de promouvoir le travail déécent.cent.

Section IIISection III : : Tripartisme et promotion du travail dTripartisme et promotion du travail déécent cent 
au  Maroc.au  Maroc.



II-- GenGenèèse, caractse, caractééristiques et ristiques et 
éévolution du systvolution du systèème me 

dd’’inspection du travail au inspection du travail au 
MarocMaroc

Evolution de lEvolution de l’’inspection du travailinspection du travail



Le systLe systèème dme d’’inspection au Maroc inspection au Maroc 
prpréésente les caractsente les caractééristiques ristiques 
suivantessuivantes ::

Un systUn systèème de type gme de type géénnééralisteraliste
Sa construction a Sa construction a ééttéé progressiveprogressive
Une inspection diteUne inspection dite : plurielle et : plurielle et 
diversifidiversifiéée (travail industriel et agricole, e (travail industriel et agricole, 
mine, marine marchande, travaux mine, marine marchande, travaux 
publics) publics) 



Section I: rSection I: réénovation fonctionnelle novation fonctionnelle 
et institutionnelle du systet institutionnelle du systèème de me de 

ll’’inspection du travail inspection du travail àà travers le nouveau travers le nouveau 
code du  travail.code du  travail.

Champ de compChamp de compéétencetence

Actions proactives de lActions proactives de l’’inspection du inspection du 
travailtravail



LL’’action praction prééventive de lventive de l’’inspection de inspection de 
travail se vtravail se véérifie rifie àà plusieurs niveauxplusieurs niveaux ::

La prLa préévention des conflits collectifs de travail  par vention des conflits collectifs de travail  par 
ll’’encouragement de la nencouragement de la néégociation gociation àà froid plutfroid plutôôt qut qu’à’à
chaud.chaud.

La prLa préévention des accidents de travail et des vention des accidents de travail et des 
maladies  professionnelles par la sensibilisation des maladies  professionnelles par la sensibilisation des 
acteurs sociaux sur les risques professionnels acteurs sociaux sur les risques professionnels 
(identification des risques, formation, enqu(identification des risques, formation, enquêêtes sur tes sur 
les accidents de travailles accidents de travail……))

La prLa préévention des fermetures dvention des fermetures d’’entreprises en entreprises en 
favorisant la recherche de solutions nfavorisant la recherche de solutions néégocigociéées entre es entre 
les deux parties pour sauvegarder les emplois.les deux parties pour sauvegarder les emplois.



La promotion du dialogue social dans les La promotion du dialogue social dans les 
entreprisesentreprises

•• LL’’organisation des organisation des éélections des reprlections des repréésentants des sentants des 
travailleurs dans un contexte marqutravailleurs dans un contexte marquéé par le faible taux par le faible taux 

de syndicalisation.de syndicalisation.
•• La mise en La mise en œœuvre et luvre et l’’opopéérationnalisation des rationnalisation des 

institutions reprinstitutions repréésentatives du personnel (IRP).sentatives du personnel (IRP).

•• LL’’organisation dorganisation d’é’élections professionnelles dans les lections professionnelles dans les 
entreprises agricoles soumises pour  la premientreprises agricoles soumises pour  la premièère fois re fois àà
cette obligation depuis lcette obligation depuis l’’entrentréée en vigueur du nouveau e en vigueur du nouveau 
code de travail en Juin 2004.code de travail en Juin 2004.

•• La promotion de la nLa promotion de la néégociation collective au niveau de gociation collective au niveau de 
ll’’entreprise et de la branche dentreprise et de la branche déésormais rendue sormais rendue 
obligatoire alors que la culture de la nobligatoire alors que la culture de la néégociation gociation 
collective demeure limitcollective demeure limitéée.e.



Section IISection II : L: L’’inspection du  travail et inspection du  travail et 
la promotion du travail dla promotion du travail déécentcent :: Vers Vers 

une mune mééthodologie approprithodologie appropriéée e 
dd’’interventionintervention



Le guide mLe guide mééthodologique de contrthodologique de contrôôlele

Souci de codification  des pratiquesSouci de codification  des pratiques



Les guides en prLes guides en prééparationparation ::

Guide mGuide mééthodologique de contrthodologique de contrôôle en le en 
santsantéé et set séécuritcuritéé, inspir, inspiréé du moddu modèèle le 
danois.danois.

Guide mGuide mééthodologique de conciliation et thodologique de conciliation et 
de mde méédiation uniformisant et consacrant diation uniformisant et consacrant 
les bonnes pratiques ainsi que le respect les bonnes pratiques ainsi que le respect 
des procdes procéédures dans le domaine de la dures dans le domaine de la 
conciliation et de la mconciliation et de la méédiationdiation..



SECTION IIISECTION III : Les limites : Les limites àà ll’’efficacitefficacitéé
de lde l’’action du systaction du systèème dme d’’inspection inspection 

du  travail dans la promotion du du  travail dans la promotion du 
travail dtravail déécentcent ::



DD’’une maniune manièère schre schéématique, ces limites matique, ces limites 
sont de deux ordressont de deux ordres ::

Limites objectives liLimites objectives liéées es àà ll’’environnement environnement 
ééconomique et social.conomique et social.
Limites propres au systLimites propres au systèème luime lui--mmêême et me et 
ses faiblesses.ses faiblesses.



Limites objectivesLimites objectives

Le secteur informelLe secteur informel
Le secteur agricole et lLe secteur agricole et l’’artisanatartisanat

Limites inhLimites inhéérentes rentes àà ll’’organisation et au organisation et au 
fonctionnement de lfonctionnement de l’’institutioninstitution



La promotion  du travail dLa promotion  du travail déécent ne cent ne 
peut pas peut pas êêtre rtre rééalisaliséée exclusivement e exclusivement 
par le systpar le systèème  de lme  de l’’inspection du inspection du 
travail. Elle  requiert ltravail. Elle  requiert l’’intintéégration du gration du 
concept du travail dconcept du travail déécent dans les cent dans les 
politiques publiques.politiques publiques.



II) l) l’’appropriation nationale du appropriation nationale du 
concept du travail dconcept du travail déécentcent

““les Nations Unies etles Nations Unies et le systle systèème me 

international ont inscrit notre objectif du international ont inscrit notre objectif du 

travail dtravail déécent  pour tous au rang des cent  pour tous au rang des 

prioritprioritéés de la communauts de la communautéé internationale internationale 

dans le domaine du ddans le domaine du dééveloppement et en veloppement et en 

ont fait lont fait l’é’élléément clment cléé de la mise en place de la mise en place 

dd’’une mondialisation justeune mondialisation juste““..



Section ISection I :L:L’’intintéégration du concept du gration du concept du 
travail dtravail déécent dans les politiques du cent dans les politiques du 
travail, dtravail, d’’emploi et de la protection emploi et de la protection 

socialesociale..

Dans le domaine normatif Dans le domaine normatif 
Dans le domaine dDans le domaine d’’emploiemploi



Section IISection II : le r: le rôôle de la coople de la coopéération ration 
internationale  dans la promotion du internationale  dans la promotion du 

travail dtravail déécentcent



LL’’OIT dispose de deux moyens pour OIT dispose de deux moyens pour 
concrconcréétiser ses objectifstiser ses objectifs ::

LL’’action normativeaction normative
La coopLa coopéération techniqueration technique



Le travail dLe travail déécent est une notion qui scent est une notion qui s’’est est 
peu peu àà peu affinpeu affinéée et qui se refle et qui se reflèète te 
aujourdaujourd’’hui dans lhui dans l’’ensemble des activitensemble des activitéés s 
du BIT ainsi que  dans les programmes du BIT ainsi que  dans les programmes 
par pays, est devenu le centre des par pays, est devenu le centre des 
activitactivitéés de ls de l’’organisation et le organisation et le 
fonctionnement de sa collaboration avec fonctionnement de sa collaboration avec 
les autres parties prenantes. Le les autres parties prenantes. Le 
rayonnement de ce concept est tel qurayonnement de ce concept est tel qu’’il il 
est aujourdest aujourd’’hui un objectif vhui un objectif vééritablement ritablement 
mondialmondial““..



Le Programme par pays de promotion Le Programme par pays de promotion 
du travail ddu travail déécent (PPTD)cent (PPTD) ::

Le programme est conLe programme est conççu en tant u en tant 
ququ’’instrument principal de programmation de instrument principal de programmation de 
la mise en oeuvre des activitla mise en oeuvre des activitéés de ls de l’’OIT au OIT au 
niveau du pays.niveau du pays.

Objectifs et rObjectifs et rééalisationsalisations



BB-- Le projet pilote de promotion du Le projet pilote de promotion du 
travail dtravail déécent dans le textile au cent dans le textile au 

MarocMaroc



Les objectifs spLes objectifs spéécifiques du programme cifiques du programme 
ss’’articulent autour de :articulent autour de :

La connaissance de lLa connaissance de l’é’état du secteur en mettant en exergue tat du secteur en mettant en exergue 
les aspects sociaux liles aspects sociaux liéés s àà la compla compéétitivittitivitéé du secteur.du secteur.

La dLa dééfinition et la mise en finition et la mise en œœuvre des politiques et uvre des politiques et 
programmes contribuant programmes contribuant àà la mise la mise àà niveau du secteur.niveau du secteur.

Le renforcement des capacitLe renforcement des capacitéés de concertation et de s de concertation et de 
dialogue des acteurs sociaux sectoriels.dialogue des acteurs sociaux sectoriels.

Le dLe dééveloppement des capacitveloppement des capacitéés du Minists du Ministèère de lre de l’’Emploi et Emploi et 
la mise en la mise en œœuvre des politiques et programmes intuvre des politiques et programmes intéégrgréés et s et 
le renforcement de la coople renforcement de la coopéération interministration interministéérielle.rielle.

LL’’intintéégration de la dimension genre dans les politiques et gration de la dimension genre dans les politiques et 
programmes de dprogrammes de dééveloppement du secteur du textileveloppement du secteur du textile--
habillement.habillement.



Sur la base des rSur la base des réésultats de ces sultats de ces éétudes, un plan tudes, un plan 
dd’’action a action a ééttéé éélaborlaboréé et adoptet adoptéé en 2003. Ce plan viseen 2003. Ce plan vise ::

La promotion du dialogue social et de la La promotion du dialogue social et de la 
nnéégociation collective.  gociation collective.  

LL’’amaméélioration de la complioration de la compéétitivittitivitéé de lde l’’entreprise.entreprise.

La rLa rééduction de la conflictualitduction de la conflictualitéé..

La promotion des droits fondamentaux des La promotion des droits fondamentaux des 
travailleurs.travailleurs.

La formation professionnelle et lLa formation professionnelle et l’’apprentissage.apprentissage.

La mise La mise àà niveau sociale de lniveau sociale de l’’entrepriseentreprise..



Plusieurs actions dPlusieurs actions déécoulant de ce plan ont coulant de ce plan ont ééttéé
rrééalisalisééeses ; il s; il s’’agitagit de :de :

LL’’organisation de rorganisation de rééunions punions péériodiques tripartites riodiques tripartites 
dans 6 rdans 6 réégions pilotes.gions pilotes.

La prLa prééparation et la rparation et la rééalisation de modules de alisation de modules de 
formation destinformation destinéées aux organisations syndicales.es aux organisations syndicales.

La formation des reprLa formation des repréésentants des salarisentants des salariéés sur les s sur les 
techniques financitechniques financièères et de comptabilitres et de comptabilitéé..

LL’’organisation de campagnes de sensibilisation sur organisation de campagnes de sensibilisation sur 
ll’’importance de la formation continue.importance de la formation continue.

La formation des reprLa formation des repréésentants des salarisentants des salariéés sur les s sur les 
mesures dmesures d’’hygihygièène et de sne et de séécuritcuritéé dans le cadre des dans le cadre des 
comitcomitéés ds d’’hygihygièène et de sne et de séécuritcuritéé..

LL’é’évaluation du travail des enfants et de la femme valuation du travail des enfants et de la femme 
dans le secteur.dans le secteur.



C) Autres projets de coopC) Autres projets de coopéération ration 
techniques susceptibles de techniques susceptibles de 

promouvoir le travail dpromouvoir le travail déécentcent



Le travail dLe travail déécent est le point de cent est le point de 
convergence des quatre objectifs convergence des quatre objectifs 
stratstratéégiques de la dgiques de la dééclaration de lclaration de l’’OIT OIT 
relative aux principes et droits relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail fondamentaux au travail àà savoirsavoir ::

La libertLa libertéé dd’’association et la reconnaissance association et la reconnaissance 
effective du droit de neffective du droit de néégociation collective.gociation collective.
LL’é’élimination de toute forme de travail forclimination de toute forme de travail forcéé ouou
obligatoire.obligatoire.
LL’’abolition effective du travail des enfants.abolition effective du travail des enfants.
LL’é’élimination de la discrimination en matilimination de la discrimination en matièère re 
dd’’emploi et de profession.emploi et de profession.



Les quatre autres objectifs stratLes quatre autres objectifs stratéégiques giques 
suivants sont les moyens par lesquels le suivants sont les moyens par lesquels le 
concept de travail dconcept de travail déécent peut cent peut êêtre tre 
opopéérationnalisrationnaliséé si on se rsi on se rééffèère re àà ll’’Agenda global Agenda global 
par le travail dpar le travail déécent de lcent de l’’OIT OIT àà savoirsavoir ::

Promouvoir et mettre en Promouvoir et mettre en œœuvre les uvre les 
normes et les principes et droits normes et les principes et droits 
fondamentaux au travail.fondamentaux au travail.
AccroAccroîître les possibilittre les possibilitéés pour les femmes s pour les femmes 
et les hommes det les hommes d’’obtenir un emploi et un obtenir un emploi et un 
revenu convenables.revenu convenables.
AccroAccroîître ltre l’é’étendue et ltendue et l’’efficacitefficacitéé de la de la 
protection sociale pour tous.protection sociale pour tous.
Renforcer le tripartisme et le dialogue Renforcer le tripartisme et le dialogue 
socialsocial..



Projet de lutte contreProjet de lutte contre
le travail des enfantsle travail des enfants



Les objectifs fondamentaux de ce programme Les objectifs fondamentaux de ce programme 
sontsont : : 

La prLa préévention de la mise prvention de la mise préécoce des coce des 
enfants au travail.enfants au travail.

LL’’amaméélioration des conditions de travail lioration des conditions de travail 
des enfants en des enfants en ââge de travailler.ge de travailler.

Le retrait des enfants de moins de 15 ans  Le retrait des enfants de moins de 15 ans  
du travail avec octroi des alternatives du travail avec octroi des alternatives 
viables pour les enfants et leurs familles.viables pour les enfants et leurs familles.



Projet global compact ou Projet global compact ou 
la promotion de la responsabilitla promotion de la responsabilitéé

sociale de lsociale de l’’entrepriseentreprise



Les activitLes activitééss rrééalisaliséées sont :es sont :

Mise en place dMise en place d’’un comitun comitéé de pilotage. de pilotage. 

Nomination dNomination d’’un gestionnaire du projet.un gestionnaire du projet.

PrPréésentation du projet aux partenaires sentation du projet aux partenaires 
sociaux pour y adhsociaux pour y adhéérer.rer.

Identification des entreprises avec le Identification des entreprises avec le 
concours des dconcours des déélléégations.gations.

LL’’envoi denvoi d’’une dune déélléégation tripartite en Italie gation tripartite en Italie 
au cours du mois de mai 2006 pour une au cours du mois de mai 2006 pour une 
formation.formation.



DD’’autres activitautres activitéés sont programms sont programmééeses ::

Organisation de sOrganisation de sééminaires avec des entreprises minaires avec des entreprises 
italiennes et leurs fournisseurs marocains dans le italiennes et leurs fournisseurs marocains dans le 
but de consolider leurs relations professionnelles.but de consolider leurs relations professionnelles.

Organisation des cours de formation de Organisation des cours de formation de 
formateurs.formateurs.

Octroi aux entreprises de lOctroi aux entreprises de l’’assistance sur les assistance sur les 
procprocéédures ddures d’’adhadhéésion au pacte mondial. sion au pacte mondial. 

Sensibilisation des partenaires sociaux sur la Sensibilisation des partenaires sociaux sur la 
conformitconformitéé sociale des entreprises adoptsociale des entreprises adoptéée par le e par le 
MinistMinistèère.re.



Section III   le tripartisme  et la Section III   le tripartisme  et la 
promotion  du travail dpromotion  du travail déécent  dans le cent  dans le 

contexte Marocain.contexte Marocain.



A) Dialogue social et A) Dialogue social et 
promotion du travail dpromotion du travail déécentcent



les instruments nationauxles instruments nationaux
Il sIl s’’agit plus particuliagit plus particulièèrement des rement des 
institutions tripartites suivantesinstitutions tripartites suivantes ::

L e conseil de nL e conseil de néégociation collective.gociation collective.

Le conseil  de mLe conseil  de méédecine du travail et de decine du travail et de 
prpréévention des risques professionnels.vention des risques professionnels.

Le conseil supLe conseil supéérieur  de promotion de lrieur  de promotion de l’’emploi et emploi et 
les conseils rles conseils réégionaux et prgionaux et prééfectoraux de fectoraux de 
promotion de lpromotion de l’’emploi.emploi.

La commission nationale spLa commission nationale spéécialiscialiséée  dans le suivi e  dans le suivi 
du contrdu contrôôle de lle de l’’application  des dispositions application  des dispositions 
rréégissant  le travail temporaire.gissant  le travail temporaire.



Les instruments du dialogue social  au Les instruments du dialogue social  au 
sein de lsein de l’’entreprise.entreprise.

DiffDifféérentes formes de reprrentes formes de repréésentation sentation 
professionnelle des travailleursprofessionnelle des travailleurs



B) la  promotion du travail dB) la  promotion du travail déécent cent 
par la npar la néégociation collectivegociation collective

NNéégociation collectivegociation collective
Institutions reprInstitutions repréésentativessentatives



Conclusion gConclusion géénnééralerale


